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Cours de citoyenneté :
rentrée houleuse en vue

30/07/2018

L'idée d'imposer le cours de citoyenneté à l'enseignement libre embrase
à nouveau le secteur. Le spectre d'une guerre scolaire fait surface.

Le cours de philosophie et
citoyenneté n'en finira
donc JamaIS d'enflammer

le milieu de l'enseignement.
Cette fois, c'est une décision de la
Cour constitutionnelle qui remet
de l'huile sur le feu.

Après lm recours du Secréta-
riat général de l'enseignement
catholique, l'instance a annulé un
avantage donné à l'officiel
concernant la mise en œuvre de
ce cours. Pour éviter qu'ils ne
perdent des heures de travail (et
donc de l'argent), les professeurs

se voyaient proposer des heures
de remédiation ou de soutien
pédagogique, Une mesure
chiffrée à 15 millions d'euros par
an. Ce que le Segec considère
comme une discrimination entre
réseaux.

La Cour constitutionnelle lui
ayant donné raison, une pre-
mière contre-offensive a été lan-
cée' Christos Doulkeridis, député
Ecolo, propose que tous les ré-
seaux mettent en place le cours de
philosophie et citoyenneté, sans

différenciation. « Si le Segee veut
l'équité, i(fulIt l'équité totale. »La
CGSP-Enseignement enfonce le
clou: « Je me demande d'ailleurs
pourqlwi le réseau catholique U

peu l' d'enseigner la philoROphie et
la citoyenneté aussi clairement
qu'au trave1'Sd~lIncours bien dé-
Hmité ?,' La Ligue de l'enseigne-
ment et de l'éducation penna-
nente continue: « Notre dossier
de rentrée devra tenir compte dl~s
positions de plus f1I plus inte-
nables, pour nous, du Segee. " •

Vers une guerre de chapelles à la rentrée
•. Le 19 juillet, la Cour
constitutionnelle a donné
raison au Segec
qui exigeait une égalité
de traitement dans
les mesures touchant
aux cours de philosophie
et citoyenneté (CPC).
•. Ce recours suscite
de vives réactions, malgré
la trêve estivale,

J u.~qu'il y CI l'tu, tous les
élè-oes du primaire et du se-
wndairt' dans l'e1Z.~eigne-

ment officiel dCi'aùmt avoir droit
au choi.r pour leurs deux heures de
religion et de morale, raconte
Etienne Michel. directeur général
du Secrétariat général de l'ensei-
gnement catholique (Segec). Un
large t!-oentaif de tOurs était pro-
posé, entre celui de morale non
cvnftBsùnmelle et ceux pour
chaque religion reconllue. C,ela de-
mandait beaucoup de moyens
d'encadre1l1('nt. Mais depuis l'ins-
tauratùm d'un unique mul's de
philo.~ophie et citoyenneté (CPC),
ils n {n'aient plus (feu d'être. »

Ce 19 juillet, la Cour constitu-
tionnelle a en effet fait droit ail re-
cours du Segec contre cet «avan-
tage» accordé à l'enseignement
officiel.

Pour mémoire, suite à un précé-
dent an'êt de la Cour constitution-
nelle en 2015. le décret relatif <Ill
CPC a été adopté pal' le parlement
de la Communauté française. Il

instaure dans l'enseignement offi-
della philosophie et l'éducation à
la citovenneté durant toute la du-
rée d~ l'obligation scolaire, Les
cours de religion et de morale
laïque deviennent parallèlement
facultatifs. Dans le libre, autre
méthode: l'enseignement de la
philosophie et citoyenneté est in-
tégré dans le programme, mais ré-
parti dans les différents cuurs plu-
tôt qu'en un seul cours défini.

Cette réforme a eu pour effèt de
réduire de deux à Wle le nombre
d'heures de morale ou de religion
dispensées dans ces établisse-
ments, au profit d'une heure de
CPC. Voire deux si les parents de
l'élève le demandent.

Un débat toujours
aussi sensible

Pour éviter tout impact social
négatif, le gouvernement de la Fé-
dération Wallonie-Bruxelles avait
donc décidé que les professeurs de
morale ou de religion çunœrnés
par la réfonne pourraient conser~
ver le même volume d'heures en
faisant au besoin de la coordina-
tion, de la remédiation et du sou-
tien pédagogique auprès des
élèves. Ces mesures, dont le coût
était évalué à une quinzaine de
millions d'euros pal' an, ne pou-
vaient toutefois pas être mises en
place par les écoles catholiques
qui ne proposent qu'un cours de
religion catholique et pas de CPC.

Pour le Segec, une telle possibi-
lité bénéficiant à l'officiel consti-
tuait une discrimination entre ré·
seaux, alors que la COI15titution

prévoit qu'ils doivent être traités
de façon égalitaire - saufjustifica-
tion objective, Le 19 juillet, la
Cour constitutionnelle a admis ce
grief et annulé la disposition
contestée.

La décision, rendue au beau mi-
lieu des vacances scolaires, ne fail
pour l'instant pas grand bruit: les
réactions officielles ne sont pas
encore nombreuses. Pom1ant,
partis et organes politiques ont
conscience que le sujet va nourrir
les débats parlementaires dès la
rentrée scolaire.

Preuve en est: la première of-
fensive lancée dans la foulée de
l'arrêt rendu jeudi dernier par
Christos Doulkeridis. Le député
Ecolo au Parlement de la Fédéra-
tion Wallonie-Bruxelles va dépo-
ser une nouvelle proposition dès
la rentrée pour que tous les ré-
seaux mettent ce cours en place de
manière él'(ale et homogène:
«Nous aetmls la décision de la
Cour et l'aulons aller de l'avant,
e:.-plique-t-il. Bien qu'en faisan t
un recours contre des me.mns qui
ne le forwernctiell t pas. œ qui est
un peu scanda1el~l', le Segec (l gu-
gné sur le plan légal ... NOlls pru-
pOllerom' un te~1e qui liera p,.is en
considération dès la rentrée. Car
.~ile Segee veut lëquité, il jàut
l'équité totale ..•

Le débat autour du CPC a beau
ètre déjà ancien, il n'a pas pris une
ride: cela fait plus de vingt ans et
presque autant de rapports qu'on
en parle au parlement. Il achoppe
pourtant toujours sur la même
question: comment mêler ce
cours à celui de morale et reli-

gion? «La problématique n'e,~t
pas neuve. mais l'iwte très sen.~ible,
rappelle la Ligue de l'enseigne-
ment et de l'éducation perma-
nente ABEL (la Ligue).A l'origine,
ce projet pédagogique partait
d'uru' l'ohm té d'uvoir lin wurs
pills neutre sur des que,~tiol1sde
société, de vit're-etlo~em.ble, tmlt en
gardant Un a,~pect historique et
culturel dufait religieu;.r. De nom-
breWies tMmatiqlie,~ sen,~ible,~à
l'agenda politique cwjourd'hui,
comme le druit à l'avortement 011

l'euthanaNie, mériteraient d'être
abordée:>, sefrm nOll,~,de mUll iin
neutre ... »

La Ligue dénonce «l'hypocri-
sie» du Segec. La CGSP-Ensei-
gnement enfonce le clou: "De
nil.yjour,~, il me sem hie qU'lm cour.Y
de philosophie ellt nEC('.~,~lIire,
avance Joseph Thonon, son pré-
sident, Je pense que l'e n'{'<Jur.~ est
injuste, car l'enseignement confes-
sionnel aurait pu or~alliser lui
aussi de tel.y cours. A {'ontmrio, il
a souJw ifE garder ses cours de reli-
gion, C'était un choÎ:l' à assumel: »

"Oll ne pellt pUB s'empêcher de
penser qu'il y a là line sorte de ey-
ni.mU!. glisse Benoit Van der
Meerschen, secrétaire général ad-
joint du Cl'ntrl' d '3.(1ion laïque
ABBL (CAL). Le CPC sest imposé
suite ci l'arrêt du 12 mars 2016
dan.~ lequel la Cour a jugé que le:>
C'OUI',ç de religion comme de morale
avaient un canU'tère rllgagé et dr-
vaient dè.~lors être facl!.ltatif..~. Le
résrGlllibre a été exonéré de l'obli-
gation de donner un tel cours, pré-
férant garder Ull cOW'S de religion.
Pour euJ.', rien n'a changé. si ce
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n'est l'introdudion lie mntenus de
CPC à travers les murs de fran-
ç(/i<~,d'Msloire. de l'clipon ... »

C'est sur cette définition du
« cours» de CPC qu'il y a polé-
mique. Le libre a en effet choisi de
répartir cette éducation à la ci-
toyenneté au travers des diffé-
rentes matières existantes. « M(!i.~
comment évaluer que ces notions
ont bien été inculquées?, s'inter-
roge Joseph Thonon. Pourquoi le
CPC ferait-il l'objet d'une heure
dam lIiffieiel el non da1l.~le libre?
Je me demande d'ailleun pour-

quoi h: réseau catholique fI-I-il
peur d'enseigna la philo.wlphie et
la eitoyennelé aUlisi clai1'ement
qu'(Ul travers d'un cours bien déli-
mité? »

Dans l'attente
du Pacte

« NOl/II ne ,~omml'S pa<~duns 1/1/
tel état d'e,\prit. oppose à ces réac-
tions Etienne Michel, directeur
générnl du Segee. Notre requétl' et
l'arrêt de la COllr mnstÎtutionnelle
nI' remcttent pas cn caUse l'éduca-
tion à la philrl.~ophie et la dto.1Jen-
neté telle qu'organisée OI(jour-
d'hui, dans l'officiel comme dan.~
le libre. » L'injustice. selon le Se-
gee, repose sur le maintien d'un
excédent de moyens d'encadre-
ment dans l'officiel pennettant
aux professeurs de morale et de
religion de compenser par des
heures de remédiation celles
qu'ils perdaient avec le nouveau
dispositif mis en place pour le
CPC. « C'est 10. que nous som mes
intert'enus. insiste Etienne Mi-
chel. Car CI' que nou<~at'ons t'oulu
évite/; c'est qu'on ne fmanu un
complément de 1/I0.'lenspour la l'l'-

médiation uniquement dans l'of-
ficiel. Un financement qui .~erait
L'l'nu m complément de celui du
Pacte d'e.JX'elleneeqlli intè:[f/'ela re-
midiation à pUl1ir de la rentrée
2019 dans le c(l(/re du disposit{(
RCD (Remédiation. consolida-
tion. dépassement). »

Pour le Segec, la Cour n'a donc
fait « qu'annuler trois alinéas

d'un article du €lécnt .~ur le CPC
permettant foncrètement à l'ensei-
gnement officiel d'utiliser cet excé-
dent de mO,l/ell,~pour jàire de la re-
médiation d du soutien pédago-
pque. » Sans demander de com-
pensation, le Segec se satisfait de
la décision rendue: « Les choses
t'ont sarmnger as.~ez simplem.mt,
complète Etienne Michel. NouR ne
demandon.~ rien, ces dispositions
litigieuses sont maintenant annu-
lie .•... Il suffit d'attrndre que le
gOllvcmement applique les 1/11'-

<~uresdu Pactc db:cellence pour
replace1' libre et f!fficiel sur lUI

pied €l'égalm. "
Des positions qui promettent

une guerre scolaire à la rentrée?
« Il cst trop tôt pOlir .le prononcer,

nuance Roland Perceval de la
Ligue. Nous ne som me.~pa.~ encore
dans une situation de "guerre".
mais notr( do.~sier de rCl/trée de-
t'm tenir compte de8 p08itio1l.~ de
plus Cil l'IlLY intenables. pour
nfl!œ. du Segec. Nou.~ suivrons
donc cela de très prè,ç à la ren-

trée. » Certainement promis à être
mis en « stand-by» par les élec-
tions communales, le CPC va « l'l'-

veil ir sur le tupiN dès odobre » se-
lon Joseph Thonon. Car les ac-
teurs interrogés convergent bien
sur ce point: «Des disclis/!ionç, il
va JI en avoir, b)'IIthétise Benoit
Van der Meerschen du CAL.Avee
.WIIl rewu.rs,le Segee donne l'occa-
sion defaire avancer les choses ... "
La rentrée pourrait bien être ani-
mée .•

MARIE THIEFFRY

POSITIONS

cc Deux
heures
pour tous
les réseaux »

30/07/2018

Un apprentissage des faits religieux à tra-
vers l'histoire et les coutumes, oui: cela
devrait d'ailleurs faire davantage partie du
cpc. » Concernant le recours: « Nous
respectons bien sûr la décision de Jo Cour,
mais ce recours du Segec augmente le fossé
de la concurrence entre les réseaux, ce que
je déplore. »

CC Ne pas laisser I!
le religieux
à la sphère
privée» •
la députée Isabelle Stommen impliquée
dans ce dossier au parlement de la FWB
rappelle la position du CDH sur le sujet
du CPC : « Nous considérons que l'éduca-
tion il la philosophie et il la citoyenneté est
importante. Mais il est aussi important de
maintenir au moins une heure de religion
et de morale il l'école! /1 ne faut pas laisser
le religieux exclusivement il la sphère pri-
vée. La situation actuelle peut convenir au
CDH. A mon avis, nous consacrons bien
trop d'énergie et de moyens il ce débat
souvent purement idéologique. Énergie et
moyens que l'on devrait plutôt consacrer il
améliorer l'apprentissage des autres disci-
plines. » Concernant le recours: i( Je
comprends que le Segec ait utilisé cette
orme juridique qui s'offrait à lui, bien que
cela ravive les tensions entre réseaux. Mais
cette décision risque de mettre la dé-
marche du Pacte d'excellence en difficulté,
ce que je ne cautionne pas en tant que
citoyenne. Il est par ailleurs capital qu'on
ne replonge pas les professeurs dans l'in-
certitude. Comme la ministre l'a indiqué,
aucune situation individuelle n'est remise
en cause. La Cour constitutionnelle exprime
par ailleurs bien le fait que la rentrée 2018-
2019 pourra se faire sans aucune modifica-
tion. »

cc Ouvrir
le débat
et cette
décision »
le 1décembre 2017, le MR a déposé une
proposition de décret pour passer de une
à deux heures de CPC dans l'officiel, en
posant la question de l'étendre au réseau
libre pour 2019. La députée-cheffe du
groupe MR au parlement de la FWB Fran-
çoise Bertieaux confirme cette position:
« Nous étions parmi les premiers avec le
député Richard Miller il demander l'instau-
ration de cours de citoyenneté. C'est un
débat que nous menons depuis longtemps.
Nous étions satisfaits de voir ces cours
arriver, mais bien moins par la manière
alambiquée avec laquelle ils ont été organi-
sés. Cela n'ôte rien au fait que nous souhai-
tons généraliser le CPC à tous les élèves,
bien qu'en l'état de la législation actuelle,
cela soit difficile. Mais nous pensons qu'en
2018 il faut ouvrir le débat et cette décision,
sur laquelle nous n'avons pas de position
puisqu'il s'agit d'une décision de justice,
vient peut-être nous aider à le faire. Jus-
qu'alors, le débat était au point mort: je
pense que suite il cette décision, le gouver-
nement devra bien finir par mettre quelque
chose sur la table, lJ

M.TH

Dans le cadre de son « Chantier des
idées» le PS souhaitait arriver, après
2019, à deux heures de cpe dans tous les
réseaux. Pour Christie Morreale, députée
PS au parlement de la Fédération Wallo-
nie-Bruxelles (FW8) particulièrement
investie dans les questions d'enseigne-
ment, cette position est toujours actuelle.
{(Ce recours sera sans doute l'opportunité
de reparler de l'extension d'un véritable
cours de CPC dans le libre pour enfin obte-
nir t'égalité dans tous les réseaux, avance-!-
elle. Deux heures pour tous les réseaux:
c'est ce que nous plaidions aussi lors du
groupe de travail du parlement sur l'évalua-
tion du cpc. Nous avons abouti à plusieurs
recommandations pour lesquelles nous
sommes nombreux à reconnaître la nécessi-
té d'aller vers ces deux heures. Le partenaire
de la majorité ne nous semblait pas si
formellement opposé à un tel cours dans le
libre ... »

CC Mettre
le cours
de religion
en marge
des autres )

DéFI
Comme le confirme la députée Joëlle
Maison qui suit particulièrement les
dossiers II Enseignement », Défi est favo-
rable à une extension à deux heures de
(PC en interréseau : « /1faut un cours de
citoyenneté pour tout le monde, lance-!-
elle. Pour qu'il n'y ait pas de différence, il
me semble qu'il faudrait imposer un cours
de deux heures tant dans l'officiel que dans
le libre. Il semble impossible de sortir la
religion des murs de l'école: l'article 24 de
la Constitution nous oblige il proposer un
cours de religion, officiel inclus. Mais il ne
détermine ni la fréquence ni l'obligation de
le mettre dans la grille horaire: je pourrais
proposer de mettre ce cours en marge des
autres, car il ne me semble pas que ce soit
dans les missions de l'école d'aujourd'hui.

2

Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles Communauté française 30/07/2018

Communauté française - Enseignement - Programmes d'études, options, branches enseignées Le Soir


